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*Nombre maximal : dans les communes de 9 000 habitants et plus, le nombre de délégués titulaires de droit
correspond à l'effectif réel du conseil municipal. Aussi, le nombre de titulaires est réduit en cas de postes de
conseiller municipal vacants. La réduction du nombre de titulaires en cas de vacance peut entraîner une
réduction du nombre de suppléants.

Exemple : délégués dans une commune de 43 533 habitants :

Nombre de délégués titulaires de plein droit : 43 (effectif d'un conseil municipal pour une commune dont la
population est comprise entre 40 000 et 49 999 habitants, lorsqu'il n'y a aucun poste de conseiller municipal
vacant);

Nombre de délégués titulaires supplémentaires: 43533 - 30000 = 13533 habitants ouvrant droit à un
délégué supplémentaire par tranche de 800:13 533/800= 16,92. Les tranches devant être entières, le résultat
est toujours arrondi à l'entier inférieur, soit 16 délégués supplémentaires ;

Nombre de délégués suppléants calculé à partir des 59 délégués titulaires (43 + 16) = 3 pour les 5 premiers
titulaires soit 59- 5 = 54 titulaires. Il y a 10 tranches entières de 5 titulaires (10*5 =50) et un suppléant pour la
dernière fraction de cinq correspondant aux 4 titulaires (54 - 50=4) restants, soit au total : 3 +10+1 =14
suppléants.

38


